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1 Commission Gestion des Compétiti 

 

Terre de Football 

COMMISSION   

REUNION DU  lundi 4 novembre 2019 au siège du District à 

ALENCON – 14 h 30 

PROCES-VERBAL  

Présents : Jean BLANCHETIERE – Serge BONNEVILLE 

– Jacques DUPRE – Didier DUTHEIL – Romain 

FELDHOFER – Jacky LEGRAIN – Joël LE 

PROVOST – Guy PESCHET 
Excusés : Patrick BAILLARD – Gérard LE CAIGNEC – 

André LOUP 
 

Objet : 

     -   Tirage des coupes (2ème tour) 

     -   Le point sur les reports 

     -   Questions diverses – Tour de table 

 

Jean BLANCHETIERE, Président de la Commission 

Serge BONNEVILLE, Secrétaire de séance. 

 

TIRAGE des COUPES 

Tirage du 2ème tour du Challenge Départemental 

Dimanche 17 novembre 2019 – 14 h 30 

01 LE MEN BRIOUZE US 1 US ALENCON 3 

02 ES ECOUVES 1 JS TINCHEBRAY 1 

03 PUTANGES US 1 ES ALENCON 1 

04 ITON FC 1 BERD’HUIS AS 2 

05 ES PAYS OUCHE 1 MORTAGNE US 2 

06 St SYMPHORIEN 1 ALE OLYMPIQUE 1 

07 CHAMPSECRET/DOMP US 1 MOUSSONVILLIERS US 1 

08 LA LANDE FC 1 CHAMBOIS FCD 1 

09 FRENES MONTSECRET US 1 FC PAYS AIGLON 2 

10 COUTERNE HAL TF 1 MAGNY DESERT AS 1 

11 ANDAINE US 2 MONTLIGEON SP 1 

12 CROUTTES AG 1 LA SELLE LA FORGE AS 2 

13 AUBUSSON AS 1 Mts ANDAINE AS 1 

14 ECOUCHE FC 1 BOISTHOREL VD 1 

15 FL SEGRIE FONTAINE 1 LE THEIL US 1 

16 HALOUZE RC 1 BRIOUZE OC 2 

17 SS DOMFRONT 3 CONDE/SARTHE ESP 2 

18 FC ARGENTAN 3 SEES FC 1 
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Exempts (14) : LA FERRIERE AM 1 – GACE AS 1 – PASSAIS St FRAIMBAULT AS 1 – AS.AV.St 

G.CORBEIS – PAYS LONGNY 1 – PETRUVIEN SL 1 – MESSEI AV 1 – US FLERS 1 – CEAUCE CO 1 

– BOUCE AS 1 – ETOILE PERCHE AS 1 – RANDONNAI US 1 – VALBURGEOISE AS 1 – AS 

SARCEAUX ESP 1 

 

Le tirage du 2ème tour du Challenge Portier, qui correspond aussi aux 16ème de finale, est en attente. 

Les 16ème de finale des trois coupes départementales : Challenge Départemental – Coupe Sillière – Challenge 

Portier ; sont fixés au dimanche 22 mars 2020. 

        

LE POINT sur les REPORTS 

 

1/ La journée 6 du 03/11/2019 annulée en raison de la météo, est reportée dans sa globalité – D1 – D2 – D3 – 

D4, au 15/12/2019. 

 

2/ En D4, la J1 programmée le 15/12/2019 est avancée au 17/11/2019. 

Ce même 17/11/2019, en D4 du groupe C : En raison de l’occupation du terrain de Vimoutiers (l’équipe A 

reçoit Berd’huis), la rencontre avec Valframbert est inversée ; ce qui donne : 

¤ J1 le 17/11/2019 : Valframbert – Vimoutiers 2 

¤ J22 le 24/05/2019 : Vimoutiers 2 – Valframbert, en lever de rideau à 13 h 00 

 

3/ Champsecret/Dompierre est qualifié le 17/11/2019 en 2ème tour du Challenge Départemental. 

En D4/B – J1 – la rencontre SS Domfront 3 – Champsecret/Dompierre est à positionner en « Reporté » 

 

4/ En jeunes U15D : J3 – FC Argentan 2 – La Selle La Forge As 

                               et J4 – FM Condé en Normandie – Athis US 

devront se jouer, soit le Lundi 11/11/2019 ou le samedi 14/12/2019 ou un mercredi. 

 

QUESTIONS DIVERSES et TOUR de TABLE 

 

Challenge du FAIR PLAY : Serge propose d’ajouter un critère supplémentaire au contrôle de ce challenge, 

à savoir : pénaliser les équipes qui perdent un match par pénalité – en faisant référence aux décisions prises 

par la Commission Sportive et de Discipline. Il demande à quelle hauteur de points de pénalité ces équipes 

doivent être sanctionnées ? 

Sur le principe, la Commission donne son accord à l’application de ce critère supplémentaire. Si une équipe 

perd un match par pénalité, c’est que celle-ci a été jugée en infraction au regard des règlements généraux des 

compétitions. 

A l’unanimité des membres présents, la Commission opte pour une pénalité de 10 pts. 

Les dirigeants et éducateurs figurant sur la feuille de match et faisant partie du staff sont sanctionnables au 

même titre que les joueurs. 

Rappel des pénalités existantes : c arton jaune (3 pts) – carton rouge (10 pts) – forfait (20 pts). 

Les équipes de D4 ne sont pas concernées par le Challenge du Fair Play. 

 

  L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17 h 15. 

 

« Les présentes décisions sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délai stipulées à 

l’article 190 des Règlements généraux. » 

 

Le Président de séance :                   Le secrétaire : 

     Jean BLANCHETIERE                         Serge BONNEVILLE 
 

PV mis en ligne sur le site du District : http://footorne.fff.fr/ jeudi 28 novembre 2019 
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